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AFFAIRES DE ROUTINE

Lundi, 11 février 1929

Lectures des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

MOTION

Pour lundi, le 11 février 1929

Par l’honorable M. Willoughby :
7 février—Que la règle 78 des Règlements du Sénat soit amendée en retran

chant le paragraphe 9, et y substituant le suivant:
“9. Le comité de divorce, composé de pas moins de neuf ni plus de quinze

sénateurs.”
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